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modifiant l'article 16 de la loi n° 76-599 du 7 juillet 1976 relative
à la prévention et à la répression de la pollution marine par
les opérations d'immersion effectuées par les navires et aéronefs
et à la lutte contre la pollution marine accidentelle.
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L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :
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Article premier.

L'article 16 de la loi n° 76-599 du 7 juillet 1976 est
remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 16. — Dans le cas d'avarie ou d'accident en
mer survenu à tout navire, aéronef, engin ou plate-forme
transportant ou ayant à son bord des substances nocives
dangereuses ou des hydrocarbures, et pouvant créer un
danger grave d'atteinte au littoral ou aux intérêts con
nexes au sens de l'article II-4 de la Convention de Bru
xelles du 29 novembre 1969 sur l'intervention en haute
mer en cas d'accident entraînant ou pouvant entraîner
une pollution par les hydrocarbures, l'armateur ou le
propriétaire du navire, le propriétaire ou l'exploitant
de l'aéronef, engin ou plate-forme peut être mis en
demeure de prendre toutes les mesures nécessaires pour
mettre fin à ce danger.

« Dans le cas où cette mise en demeure reste sans
effet ou n'a pas produit les effets attendus dans le délai
imparti, ou d'office en cas d'urgence, l'État peut faire
exécuter les mesures nécessaires aux frais , risques et
périls de l'armateur, du propriétaire ou de l'exploitant
ou recouvrer le montant de leur coût auprès de ces der
niers .

« Les dispositions prévues aux premier et deuxième
alinéas du présent article s'appliquent également aux
navires, aéronefs, engins ou plates-formes en état d'avarie
ou accidentés sur le domaine public maritime, dans les
ports maritimes et leurs accès .

« La fourniture des prestations de biens et de ser
vices nécessaires à l'exécution des mesures prises en appli
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cation du présent article ou de la Convention de Bruxelles
du 29 novembre 1969 sur l'intervention en haute mer en
cas d'accident entraînant ou pouvant entraîner une pol
lution par les hydrocarbures, peut être obtenue soit par
accord amiable, soit par réquisition.

« Le montant des indemnités dues par l'État est
déterminé dans les conditions prévues par les titres II,
IV et V de l'ordonnance n° 59-63 du 6 janvier 1959
relative aux réquisitions de biens et services.

« Les conditions d'application du présent article
sont fixées par décret en Conseil d'État. »

Art. 2 .

L'article 18 de la loi n° 76-599 du 7 juillet 1976
précitée est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 18. — Les dispositions de la présente loi sont
applicables aux territoires d'outre-mer et à la collectivité
territoriale de Mayotte. Les notifications prévues à l'ar
ticle 2 ci-dessus sont faites au délégué du Gouvernement
dans le territoire ou la collectivité ou à l'un de ses repré
sentants. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 7 octobre
1982.

Le Président

Signé : Louis MERMAZ.


